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étrangers qui cherche solution

Par Ladybox, le 15/05/2011 à 18:46

Bonjour, 
Je suis un étranger vivant désormais au Cameroun et je viens à vous pour avoir des conseils
et des informations si possible. Avant de rentrer au Cameroun, je vivais en France où j'étais
marié, le mariage ne se passant pas bien, mon épouse a fait une demande de divorce et je
me suis vu retiré mes papiers malgré mon travail et ma situation. Je me suis retrouvé en
centre de rétention à Toulouse, lieu où j'habitais, après dénonciation de mon épouse et ce
pendant la procédure de divorce. J'ai ensuite été libéré car on a jugé ma détention illégale vu
que à aucun moment je ne me suis caché et que j'ai donné mon adresse partout. Mon
avocate m'a ensuite dit que les solutions étaient épuisées et que je n'avait plus beaucoup de
chance d'être régularisé. Je vivais avec mon amie à cette époque et j'ai dû la quitter pour
venir au Cameroun, mon pays d'origine. Elle est venue me rejoindre et est tombée enceinte,
elle est rentrée en France et en est à son deuxième mois de grossesse. En prenant contact
avec le TGI de Castres, j'ai été informé que mon épouse n'avait pas terminé ma procédure de
divorce et qu'elle était "en sommeil". Je voudrais savoir quelles solutions j'ai pour revenir en
France et le temps que cela prendra. Je ne sais vers qui me tourner. Puis-je demander un
visa étudiant avec mes antécédents? Quelles autres solutions est-ce que j'ai. Aidez moi.
Merci d'avance.
Tambeagbor Serge .

Un mariage gris qui vire au noir ?

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


